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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA 

DEMANDE D’APPROBATION DES MODIFICATIONS RELATIVES À LA MÉTHODE DE CHEMINEMENT 
DES COÛTS 

 
FRAIS CORPORATIFS ET AUTRES COMPOSANTES 

DES AVANTAGES SOCIAUX FUTURS 
 
 
1. Références : (i) Pièce B-0021, p. 26; 

(ii) Pièce B-0021, p. 27 et 28, tableaux 11 et 12; 
(iii) Dossier R-4167-2021, pièce B-0011, p. 46, Annexe 6, tableau A6.4-1. 

 
Préambule : 
 
(i) « Nouvelle méthode proposée 
 
HQTD proposent la nouvelle méthode de répartition suivante pour les frais corporatifs : 
 
• 50 % des frais corporatifs seront répartis selon la valeur nette des immobilisations corporelles 
en exploitation et des contributions internes ; 
• 50 % seront répartis selon le total des charges d’exploitation de la Vue électrique. 
 
Conformément à l’ancienne méthode, cette proposition permet toujours de maintenir le rapport 
entre d'une part, les frais corporatifs et d’autre part la détention des actifs et les charges 
d’exploitation. Cependant, pour le volet charges, c’est le total des charges d’exploitation qui est 
considéré dans la nouvelle méthode puisque les charges primaires à l’exploitation ne sont plus 
disponibles. 
 
Les contributions internes 
 
Les contributions internes représentent les sommes à recevoir ou à payer à l’interne entre les 
activités de production, de transport et de distribution afin de considérer les allocations maximales 
du Transporteur prévues à la Politique d’ajouts (appendice J des Tarifs et conditions des services 
de transport d’Hydro-Québec). Les contributions internes font partie de la base de tarification et 
doivent être considérées dans la répartition des frais corporatifs afin de refléter correctement le 
rapport entre la détention des actifs et les frais corporatifs. Cet ajustement ne découle pas de la 
MCC adaptée, mais plutôt d’un raffinement de la méthode de répartition des frais corporatifs 
nécessaire pour assurer que les coûts cheminent adéquatement. Cet ajustement n’était pas 
nécessaire auparavant puisque l’impact était non significatif. » [nous soulignons] 
 
(ii) Le tableau 11 présente la conciliation des impacts liés aux frais corporatifs et notamment 
l’impact du raffinement proposé de la méthode pour 2022. Le tableau 12 présente la conciliation 
des impacts liés aux autres composantes du coût des ASF et notamment l’impact du raffinement 
proposé de la méthode pour 2022. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=26
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=27
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4167-2021/doc/R-4167-2021-B-0011-Demande-Autre-2021_07_30.pdf#page=46
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(iii) «  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[nous surlignons] » 
 
Demandes : 
 
1.1 Veuillez préciser si l’impact du raffinement de la méthode de répartition des frais corporatifs 

et des autres composantes du coût des ASF présenté aux tableaux 11 et 12 (référence (ii)) est 
représentatif de l’impact prévisible pour les prochaines années, considérant la forte variation 
des contributions internes présente au tableau A6.4-1 pour l’année 2022 (référence (iii)). 

 
1.1.1. Veuillez préciser si les contributions internes prévues au tableau A6.4.1 

(référence (iii)) pour l’année témoin 2022 ont été utilisées et si non, quelles sont les 
contributions internes qui ont été considérées pour l’exercice PA2022 avant et près 
« Une Hydro ». 
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ACTIVITÉS DE SOUTIEN VERS LA CHAINE DE VALEUR 
 
 
2. Références : (i) Pièce B-0014, p. 5, Tableau R-1.1; 

(ii) Pièce B-0021, p. 9; 
(iii) Pièce B-0021, p. 70 et 71. 

 
Préambule : 
 
(i) Hydro-Québec présente le coût complet des activités de la chaîne de valeur réparties dans la 
Vue électrique par sous-activités, en millions de $ : 
 

 
 
Selon le tableau ci-dessus, la Régie observe qu’au sein de l’activité Expérience client et 
commercialisation, seule la sous-activité Mobilité comporte des coûts supportés par le secteur non-
réglementé d’Hydro-Québec, selon la Vue électrique. [nous surlignons] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0014-DDR-RepDDR-2023_10_02.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=9
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=70
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(ii) «  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme les actifs demeurent identifiables distinctement aux activités de transport ou de 
distribution, le cheminement des coûts afférents est direct et il n’y a donc pas lieu de le modifier 
pour l’établissement de la dépense d’amortissement, de la base de tarification ou du rendement 
sur celle-ci. Les revenus découlant des activités de transport et de distribution, et les charges autres 
que les charges d’exploitation, peuvent également être associés directement à ces activités, 
conséquemment aucun changement dans leur traitement n’a été requis. » 
 
(iii) « La sous-activité Commercialisation regroupe les responsabilités suivantes qui sont 
essentiellement axées sur la planification et la stratégie : 
• Planification commerciale et intelligence client ;  
• Élaboration et déploiement de stratégies opérationnelles pour accompagner les clients dans leurs 
besoins et de soutenir les équipes en matière d’expérience client ; 
• Vision commerciale intégrée de l’ensemble des offres d’Hydro-Québec et d’Hilo ;  
• Développement de l’ensemble des programmes et solutions destinées à la clientèle québécoise, 
comme les offres facilitant la décarbonation ;  
• Conception et développement des offres de gestion de puissance, produits client et produits Hilo 
afin de soutenir les enjeux de puissance dans le défi de la transition énergétique. 
 
[…] 
 
Plus spécifiquement, la sous-activité Efficacité énergétique rassemble les responsabilités centrées 
autour des enjeux d’efficacité, d’économies et de gestion d’énergie, telles que : 
• Développement et promotion de programmes et de mesures en matière d’efficacité énergétique, 
en réduction de la demande en puissance et en développement de solutions innovantes ; 
• Sensibilisation et conseil sur les produits et gestes à poser en économie d’énergie pour la clientèle 
résidentielle ; 
• Sensibilisation aux bonnes pratiques en matière de conception de bâtiments et de systèmes 
industriels et accompagnement de la clientèle d’affaires dans ses démarches de gestion de 
l’énergie afin d’accroître la performance énergétique de différents secteurs de l’économie. » [nous 
soulignons] 
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Demandes : 
 
2.1 Considérant les références (i) et (iii), veuillez confirmer ou infirmer la compréhension de la 

Régie à l’effet que l’ensemble des charges d’exploitation associées à Hilo et à ses produits 
est inclus dans le coût complet de la sous-activité Commercialisation, entièrement supporté 
par le Distributeur, selon la Vue électrique. Le cas échéant, veuillez préciser à quelle activité 
et sous-activité sont associées les charges d’exploitation associées à Hilo et leur répartition 
selon la Vue électrique. 

 
2.1.1. En tenant compte de la réponse à la question précédente et de la référence (ii), 

veuillez indiquer si l’ensemble des actifs associés à Hilo est identifiable aux activités 
de distribution, selon la MCC proposée. Veuillez élaborer, le cas échéant. 

 
 
 
3. Références : (i) Pièce B-0014, p. 5, Tableau R-1.1; 

(ii) Pièce B-0021, p. 71; 
(iii) Dossier R-4060-2018, décision D-2019-127, p. 25 et 26, par. 89 à 92; 
(iv) Suivi administratif 2022 de la décision D-2019-127, p. 11; 
(v) Pièce B-0021, p. 9. 

 
Préambule : 
 
(i) Hydro-Québec présente le coût complet des activités de la chaîne de valeur réparties dans la 
Vue électrique par sous-activités, en millions de $ : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0014-DDR-RepDDR-2023_10_02.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=71
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4060-2018/doc/R-4060-2018-A-0035-Dec-Dec-2019_10_21.pdf#page=25
https://www.regie-energie.qc.ca/storage/app/media/Suivis/SuiviD-2019-127/SuiviAdmin_D-2019-127_pour2021.pdf#page=11
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=9
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Selon le tableau ci-dessus, la Régie observe qu’au sein de l’activité Expérience client et 
commercialisation, seule la sous-activité Mobilité comporte des coûts supportés par le secteur non-
réglementé d’Hydro-Québec, selon la Vue électrique. [nous surlignons] 
 
(ii) « En effet, dans la sous-activité Mobilité, seuls les coûts complets associés aux bornes, autres 
que les bornes de recharge rapide reconnues par la Régie dans les activités de distribution, sont 
allouées aux activités non-réglementées d’Hydro-Québec. » [nous soulignons] 
 
(iii) « [89] Le modèle d’affaires actuel du Circuit électrique pour les BRCC s’appuie sur un 
partage des coûts avec les partenaires privés, publics et institutionnels qui décident de se joindre 
au réseau. Au sein d’Hydro-Québec, la Direction électrification des transports est responsable du 
déploiement du Circuit électrique qui est la marque de commerce du réseau public de bornes de 
recharge. Cette direction relève des activités non réglementées d’Hydro-Québec50. 
 
[90] En plus de gérer et coordonner le déploiement du réseau, Hydro-Québec fournit l’expertise 
requise pour le choix de la technologie et du fournisseur, supervise l’assistance aux utilisateurs 
actuellement offerte par le CAA et s’assure de la visibilité du Circuit électrique. Les partenaires 
sont responsables de l’installation des bornes.  
 
[91] De plus, le Circuit électrique garantit l’interopérabilité avec Flo, l’autre réseau majeur du 
Québec. Enfin, il gère un site Web permettant de communiquer les derniers avis et nouvelles 
relatifs au réseau de recharge public.  
 
[92] Toutefois, l’évolution de la technologie des VÉ et la croissance de ce type de véhicules au 
Québec, associées à la difficulté de trouver de nouveaux partenaires pour le cofinancement de 
l’infrastructure de recharge, nécessitent une adaptation du modèle d’affaires de Circuit électrique 
et la mise en place d’une nouvelle stratégie quant au déploiement du réseau de BRCC. » [nous 
soulignons; la note de bas de page 50 renvoie notamment aux pages 71 à 75 de la pièce A-0028 qui 
portent sur la description des activités et la comptabilisation de leurs coûts au sein de la Direction 
électrification des transports d’Hydro-Québec.] 
 
(iv) « Les tests de bornes de plus grande puissance (> 100 kW) ainsi que les technologies de 
partage dynamique de puissance se poursuivent dans le cadre de "bancs d’essai"14, certains étant 
accessibles tant aux véhicules légers qu’aux véhicules plus lourds. Les spécifications des trois 
bancs d’essai, dont la période de tests se poursuit au-delà de mars 2022, ont déjà permis de valider 
l’opportunité de déployer sur le réseau du Circuit électrique des sites offrant des performances de 
recharge à 100 - 180kW.  
 
Par ailleurs, le Circuit électrique poursuit ses efforts de partenariat avec l’écosystème 
institutionnel et commercial pour favoriser les occasions de tester l’usage des BRCC dans des 
contextes de recharge plus variés, comme ceux des flottes de taxis ou des camions, pour lesquels 
des projets pilotes pourraient être lancés dès 2022. 
 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4060-2018/doc/R-4060-2018-A-0028-Audi-NS-2019_04_12.pdf#page=75
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Note de bas de page 14 : Ces bancs d’essai sont menés par le Circuit électrique et leurs coûts sont 
assumés par les partenaires et par les budgets corporatifs d'Hydro-Québec. Ils ne sont donc pas 
imputés au Distributeur. » [nous soulignons] 
 
(v) «  

 
 
Comme les actifs demeurent identifiables distinctement aux activités de transport ou de 
distribution, le cheminement des coûts afférents est direct et il n’y a donc pas lieu de le modifier 
pour l’établissement de la dépense d’amortissement, de la base de tarification ou du rendement 
sur celle-ci. Les revenus découlant des activités de transport et de distribution, et les charges autres 
que les charges d’exploitation, peuvent également être associés directement à ces activités, 
conséquemment aucun changement dans leur traitement n’a été requis. » 
 
Demandes : 
 
3.1 Considérant les références (ii), (iii) et (iv), veuillez confirmer ou infirmer la compréhension 

de la Régie selon laquelle le montant de 24,4 M$ associé à la sous-activité Mobilité et 
supporté par Hydro-Québec dans le cadre de ses activités non-réglementées, selon la Vue 
électrique (référence (i)), inclut les charges d’exploitation associées aux activités suivantes : 

 
• Déploiement et exploitation de bornes du Circuit électrique à l’extérieur du Québec et 

de bornes autres que les bornes de recharge rapide au Québec; 
• Réalisation de projets en transport collectif ou de projets pilote en électrification des 

transports; 
• Autres activités non liées à l’exploitation du service public de recharge rapide pour 

véhicules électriques visé à l’article 22.0.2 de la Loi sur Hydro-Québec. 
 

3.1.1. Le cas échéant, en tenant compte de la référence (v), veuillez préciser si les actifs 
associés à la sous-activité Mobilité sont identifiables distinctement aux activités de 
distribution ou aux activités non-réglementées et indiquer si le cheminement des 
coûts afférents est direct pour ces actifs. 
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4. Références : (i) Pièce B-0021, p. 15, tableau 3; 

(ii) Pièce B-0021, p. 20, tableau 7; 
(iii) Pièce B-0021, p. 48; 
(iv) Dossier R-4058-2018, pièce B-0231, p. 3, tableau 1; 
(v) Dossier R-4011-2017, pièce B-0232, p. 9, version révisée du tableau 2 

de la pièce B-0020. 
 
Préambule : 
 
(i) Le tableau 3 présente le coût complet des produits et services rendus par les activités de 
soutien. À titre d’« Autres charges », un montant total de 10,5 M$ est associé aux Taxes. 
 
(ii) Le tableau 7 présente le coût complet des activités de la chaîne de valeur. À titre d’« Autres 
charges », un montant total de 0,4 M$ est associé aux Taxes. 
 
(iii) Dans le cadre de la description des clés de répartition des coûts du service immobilier, 
Hydro-Québec indique ceci : « Tous ces changements ont entraîné la nécessité de créer une clé de 
répartition distincte pour les bâtiments administratifs, puisqu’il n’est plus possible d’attribuer à 
un effectif un nombre de mètres carrés occupés, due à la nouvelle notion de non-assignation des 
postes de travail. La meilleure clé disponible pour les bâtiments administratifs est maintenant le 
ratio d’effectifs desservis. Ainsi, un coût total de possession (CTP) annuel identique est attribué à 
chacun des effectifs desservis pour l’ensemble de la province. Ce CTP correspond au coût annuel 
de possession des actifs qui comprend l’amortissement, les charges d’exploitation, les frais 
financiers et les taxes. » [nous soulignons] 
 
(iv) Hydro-Québec présente au tableau en référence les revenus requis du Transporteur, au 
dossier tarifaire R-4058-2018, soit une année d’établissement en coût de service, sous le niveau de 
détails « Avant une Hydro ». À titre d’« Autres charges », un montant de 106,0 M$ comprenant des 
taxes sur les services publics et des taxes municipales et scolaires est associé aux Taxes pour 
l’année témoin 2019. 
 
(v) Hydro-Québec présente au tableau en référence les revenus requis détaillés 2018 du 
Distributeur, au dossier tarifaire R-4011-2017, soit une année d’établissement en coût de service, 
sous le niveau de détails « Avant une Hydro ». À titre d’« Autres charges », un montant de 96,5 M$ 
comprenant des taxes sur les services publics, des taxes municipales et scolaires et un montant pour 
Transition énergétique Québec, est associé aux Taxes pour l’année témoin 2018. 
 
Demandes : 
 
4.1 Considérant les références en préambule, veuillez confirmer ou infirmer la compréhension 

de la Régie voulant que, selon la MCC proposée au présent dossier, une partie des Taxes 
considérées aux références (iv) et (v) sous le niveau de détails « Avant une Hydro » serait 
incluse dans les coûts du service immobilier faisant partie des services partagés au sein des 
activités de soutien, sous le niveau de détails « Après une Hydro ». Veuillez élaborer et 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=15
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=20
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=48
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4058-2018/doc/R-4058-2018-B-0231-Demande-PieceRev-2019_04_26.pdf#page=3
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4011-2017/doc/R-4011-2017-B-0232-Demande-Piece-2018_03_15.pdf#page=9
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indiquer les ajustements à cette rubrique de coûts liés à la MCC proposée, en précisant la 
nature des Taxes considérées aux références (i) et (ii). 

 
4.2 Considérant la référence (iii), veuillez préciser la nature des Taxes contenues aux 

références (iv) et (v) qui ne nécessitent pas de modifications en lien avec la MCC adaptée ou 
qui cheminent selon une attribution directe. 

 
 
 
5. Références : (i) Pièce B-0021, p. 17, tableau 5; 

(ii) Pièce B-0021, p. 48; 
(iii) Dossier R-4058-2018, pièce B-0231, p. 3, tableau 1; 
(iv) Dossier R-4011-2017, pièce B-0232, p. 7 et 8, version révisée du 

tableau 2 de la pièce B-0020. 
 
Préambule : 
 
(i) Le tableau 5 présente le sommaire des produits et services et des clés de répartition des 
activités de soutien. Les coûts de certains produits et services sont répartis selon le nombre d’ETC. 
Les coûts du service immobilier sont répartis selon le nombre de mètres carrés et selon le ratio 
d’effectifs desservis. 
 
(ii) « Tous ces changements ont entraîné la nécessité de créer une clé de répartition distincte 
pour les bâtiments administratifs, puisqu’il n’est plus possible d’attribuer à un effectif un nombre 
de mètres carrés occupés, due à la nouvelle notion de non-assignation des postes de travail. La 
meilleure clé disponible pour les bâtiments administratifs est maintenant le ratio d’effectifs 
desservis. Ainsi, un coût total de possession (CTP) annuel identique est attribué à chacun des 
effectifs desservis pour l’ensemble de la province. Ce CTP correspond au coût annuel de 
possession des actifs qui comprend l’amortissement, les charges d’exploitation, les frais financiers 
et les taxes. » [nous soulignons] 
 
(iii) Le tableau 1 présente les revenus requis du Transporteur, au dossier tarifaire R-4058-2018, 
soit une année d’établissement en coût de service, sous le niveau de détails « Avant une Hydro ». 
Les charges de service partagés ne permettent pas d’identifier les charges associées au service 
immobilier. 
 
(iv) Le tableau en page 8 présente les revenus requis du Distributeur, au dossier tarifaire 
R-4011-2017, soit une année d’établissement en coût de service, sous le niveau de détails « Avant 
une Hydro ». Un montant de 65 M$ est associé au service « Immobilier » du centre de services 
partagés, pour l’année témoin 2018. 
 
Demandes : 
 
5.1 Considérant la référence (i) en préambule, veuillez indiquer s’il existe un lien entre le nombre 

d’ETC et les effectifs desservis. Veuillez élaborer. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=17
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=48
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4058-2018/doc/R-4058-2018-B-0231-Demande-PieceRev-2019_04_26.pdf#page=3
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4011-2017/doc/R-4011-2017-B-0232-Demande-Piece-2018_03_15.pdf#page=7
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5.2 Veuillez élaborer sur la méthode de calcul du ratio d’effectifs desservis mentionné à la 

référence (ii). Au besoin, veuillez illustrer à l’aide d’un exemple pour le Transporteur, le 
Distributeur et Hydro-Québec dans le cadre de ses activités non réglementées. 

 
5.3 Veuillez préciser la nature et le montant des charges associées au service « Immobilier » du 

centre de services partagés contenues aux références (iii) et (iv) qui ne nécessitent pas de 
modifications en lien avec la MCC adaptée décrite à la référence (ii). 

 
 
 
6. Références : (i) Pièce B-0021, p. 8; 

(ii) Pièce B-0021, p. 23, tableau 9; 
(iii) Dossier R-4011-2017, Pièce B-0020, p. 6 à 8, tableau 2. 

 
Préambule : 
 
(i) « Le groupe Planification intégrée des besoins énergétiques et risques, responsable de 
l’activité « Planifier et prioriser », évalue l’ensemble des besoins énergétiques et fait les analyses 
qui permettront l’allocation optimale des ressources financières pour les différents projets tout en 
considérant l’ensemble des opportunités et des risques. 
 
Le groupe Exploitation et expérience client, responsable de l’activité « Exploiter et 
commercialiser », prend en charge l’approvisionnement en électricité1, les services techniques, 
l’exploitation et la maintenance de l’ensemble des actifs de production, de transport et de 
distribution d’électricité, les activités en santé et sécurité, de même que toutes les interactions avec 
la clientèle. […] 
 
Note de bas de page 1 : Dans la nouvelle structure, l’activité « Approvisionnement en électricité » 
correspond aux actions nécessaires à l’acheminement de l’électron aux clients. L’activité désignée 
comme l’« Approvisionnement en électricité » sous l’ancienne structure, qui comprend entre 
autres les achats d’électricité, fait maintenant partie de l’activité Planifier et prioriser. » [nous 
soulignons] 
 
(ii) Hydro-Québec présente le coût complet de la chaîne de valeur réparties dans la vue 
électrique. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=8
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=23
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4011-2017/doc/R-4011-2017-B-0020-Demande-Piece-2017_07_31.pdf#page=6
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(iii) Dans le cadre du dossier tarifaire R-4011-2017 du Distributeur, Hydro-Québec présente les 
composantes détaillées des revenus requis du Distributeur, en millions de dollars. 
 
Demandes : 
 
6.1 Veuillez préciser en quoi « l’approvisionnement en électricité » relevant du groupe 

Exploitation et expérience client et défini comme les « actions nécessaires à l’acheminement 
de l’électron aux clients », tel que mentionné à la référence (i), se distingue de l’exploitation 
et la maintenance de l’ensemble des actifs de production, de transport et de distribution 
d’électricité. 

 
6.1.1. En tenant compte de votre réponse à la question précédente, veuillez indiquer à 

quelle(s) ligne(s) du Tableau de la référence (ii) se retrouvent les coûts associés à 
« l’approvisionnement en électricité » au sein de l’activité Exploiter et 
commercialiser. Veuillez élaborer et détailler les calculs, si requis. 

 
6.2 Veuillez identifier à quelle(s) ligne(s) du Tableau de la référence (iii) se retrouvent les coûts 

associés à « l’approvisionnement en électricité » comprenant entre autres les achats 
d’électricité, sous l’ancienne structure mentionnée à la référence (i)). Veuillez préciser, le cas 
échéant, la clé de répartition des coûts associés à cette activité selon l’ancienne structure. 
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7. Références : (i) Pièce B-0021, p. 17, Tableau 5; 

(ii) Dossier R-9001-2022, pièce B-0003, p. 12; 
(iii) Pièce B-0021, p. 73. 

 
Préambule : 
 
(i) Hydro-Québec présente le sommaire des produits et services et des clés de répartition des 
activités de soutien : 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=17
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-9001-2022/doc/R-9001-2022-B-0003-RapAnnuel-Piece-2023_05_23.pdf#page=12
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=73
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(ii) Dans le cadre du rapport 2022 du Distributeur déposé en vertu de l’article 75.1 de la Loi sur 
la Régie de l’énergie, Hydro-Québec mentionne relativement à l’évolution de l’effectif en 
équivalent temps complet (ETC) que « Le Distributeur n’est plus en mesure de fournir cette 
information sous la forme présentée antérieurement en raison de l’évolution de l’entreprise vers 
« Une Hydro ». » [nous soulignons] 
 
(iii) « Afin d’obtenir une mesure cohérente entre les secteurs de production, de transport et de 
distribution, une pondération a dû être appliquée sur la volumétrie des points BDD. Le nombre 
important d’équipements du Distributeur ayant des points BDD aurait créer une distorsion en 
allouant une trop grande proportion de coûts associés à ce dernier. La pondération a été basée 
sur le nombre de points BDD par ETC occupant des emplois critiques (répartiteurs, opérateurs et 
agents) pour les secteurs de la production, du transport et de la distribution. Cette lecture est basée 
sur les ETC de ces secteurs, avant la mise en place de la nouvelle organisation. Cette vue initiale, 
ne pourra plus être reproduite, mais elle servira de point de référence pour les ajustements futurs 
au nombre de points BDD. » [nous soulignons] 
 
Demandes : 
 
7.1 Considérant la référence (ii), veuillez indiquer si le Distributeur et le Transporteur sont 

maintenant en mesure de présenter l’évolution de leur effectif respectif en ETC. Veuillez 
élaborer, le cas échéant, quant à l’échéance prévue pour le dépôt de cette information. 

 
7.2 Dans la mesure où le nombre d’ETC est utilisé comme clé de répartition des coûts de certains 

produits et services de soutien (référence (ii)) ou comme intrant dans le calcul de la clé de 
répartition des coûts de certaines activités de la chaîne de valeur (référence (iii)), veuillez 
élaborer quant à la faisabilité de la mise en œuvre de la méthodologie proposée si 
Hydro-Québec ne peut fournir le nombre d’ETC de façon distincte pour le Distributeur, le 
Transporteur et les activités non-réglementées (référence (i)). Veuillez notamment élaborer 
quant à la pérennité des changements proposés dans le cadre du présent dossier, dans 
l’éventualité où la répartition des ETC entre les secteurs de la production, du transport et de 
la distribution varie au cours des prochaines années. 

 
 
 
8. Références : (i) Pièce B-0021, p. 15; 

(ii) Pièce B-0014, p. 11, Tableau R-2.1A. 
 
Préambule : 
 
(i) « Une fois le coût complet des activités de soutien établi, la MCC adaptée repose sur cinq 
types de cheminement de coûts, dont quatre sont reconnus par la Régie, soit : 
 
A. « Frais corporatifs » : permet d’allouer le coût complet d’une partie des activités des Services 
corporatifs vers la Vue électrique (voir section 4.1). 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=15
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0014-DDR-RepDDR-2023_10_02.pdf#page=11
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B. « Facturation interne capitalisée » : permet d’imputer directement les coûts associés aux 
services rendus dans les projets d’investissements. 
 
C. « Facturation interne entre les différentes activités de soutien » : à titre d’exemple, l’activité de 
soutien « Services partagés » qui facture la part des espaces immobiliers à l’activité de soutien 
« Technologies numériques », afin que cette dernière puisse établir le coût complet de ses produits 
et services de technologies numériques. 
 
D. « Facturation interne directe » : permet la facturation directe des coûts de certains produits et 
services qui sont attribuables directement aux activités de transport, de distribution et autres 
activités non réglementées d’Hydro-Québec. L’allocation des coûts se fait donc directement vers 
la Vue électrique.  
 
De plus, pour la MCC adaptée, il a fallu ajouter un type de cheminement de coûts aux quatre 
précédemment identifiés, soit la :  
 
E. « Facturation interne aux activités de la chaine de valeur » : permet la facturation des coûts de 
certains produits et services qui sont attribuables aux activités de la chaine de valeur, autrefois 
incluses dans les activités de transport, de distribution et d’activités non réglementées. Ce nouveau 
type de cheminement de coûts est décrit à l’étape 2 de la présente section. » [nous soulignons; 
notes de bas de page omises] 
 
(ii) En réponse à la question 2.1 de DDR no.1 de la Régie, Hydro-Québec présente au Tableau 
en référence les données de base utilisées pour la répartition des produits et services des activités 
de soutien par activités de la chaîne de valeur. 
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[nous surlignons] 

 
Demande : 
 
8.1 Considérant la référence (i), veuillez confirmer ou infirmer la compréhension de la Régie 

selon laquelle l’écart entre 100 % et les données figurant dans la colonne Total dans les 
activités de la chaîne de valeur, pour les services de soutien administratif, finances, sécurité 
corporative et gestion intégrée des risques de l’entreprise et valorisation des stratégies 
d’affaires (référence (ii)), correspond au coût des produits et services des activités de soutien 
facturé entre celles-ci. 
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ACTIVITÉS DE LA CHAINE DE VALEUR 
VERS LA VUE ÉLECTRIQUE 

 
 
9. Références : (i)  Pièce B-0021, p. 21; 

(ii)  Pièce B-0021, p. 23; 
(iii) Pièce B-0021, p. 72 et 73; 
(iv)  Dossier R-3981-2016, phase 2, pièce B-0161, p. 13 et 14. 

 
Préambule : 
 
(i) « Étape 4 : Faire cheminer le coût des activités de la chaine de valeur vers la Vue électrique  
 
Le coût complet des activités de la chaine de valeur est établi et doit maintenant cheminer vers la 
Vue électrique.  
 
Pour ce faire, des clés de répartition ont été identifiées pour chacune des activités et sous-activités, 
le cas échéant. Ces clés ont été établies de façon à représenter la consommation qui doit être 
allouée aux activités réglementées et non réglementées. Le principe sous-jacent au cheminement 
des coûts consiste à attribuer directement ces derniers à l’une ou l’autre des activités de 
l’organisation lorsque la prestation de travail le permet. Lorsque l’attribution directe n’est pas 
possible, les coûts sont alors répartis entre les activités de l’organisation en utilisant une ou des 
clés de répartition. 
 
Clés de répartition des activités de la chaine de valeur vers la Vue électrique 
 
Le tableau 8 présente le sommaire des activités et sous-activités de la chaine de valeur ainsi que 
leurs clés de répartition respectives. 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=21
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=21
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=23
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=23
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=72
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=72
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-3981-2016/doc/R-3981-2016-B-0161-Preuve-Dec-2017_02_14.pdf#page=13
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[nous soulignons] » 

 
(ii) Hydro-Québec fournit le sommaire des activités et des clés de répartition de la chaîne de 
valeur de la manière suivante : 
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(iii) « Pour l’allocation des coûts associés à la sous-activité Conformité et fiabilité, la clé de 
répartition prend en compte le nombre de normes et d’exigences en vigueur qui régissent les 
domaines pouvant affecter la fiabilité du réseau d’Hydro-Québec. Une proportion par secteur 
(production, transport et distribution) est ensuite établie, basée sur le nombre de normes et 
d’exigences pour lesquelles celles-ci sont applicables. 
 
Les coûts résiduels correspondant à la sous-activité Conduite du réseau sont répartis dans la Vue 
électrique selon la clé de répartition des points banque de données (BDD) pondérés. Les points 
BDD représentent des éléments d’information sur les actifs installés sur le réseau. Cette notion 
avait été introduite comme base de facturation des activités de téléconduite du Transporteur au 
Producteur. 
 
Afin d’obtenir une mesure cohérente entre les secteurs de production, de transport et de 
distribution, une pondération a dû être appliquée sur la volumétrie des points BDD. Le nombre 
important d’équipements du Distributeur ayant des points BDD aurait créer une distorsion en 
allouant une trop grande proportion de coûts associés à ce dernier. La pondération a été basée 
sur le nombre de points BDD par ETC occupant des emplois critiques (répartiteurs, opérateurs et 
agents) pour les secteurs de la production, du transport et de la distribution. Cette lecture est basée 
sur les ETC de ces secteurs, avant la mise en place de la nouvelle organisation. Cette vue initiale, 
ne pourra plus être reproduite, mais elle servira de point de référence pour les ajustements futurs 
au nombre de points BDD. 
 
Avec les points BDD par ETC (points BDD pondérés) et en ayant comme balise la volumétrie 
associée aux points BDD de transport, il est possible de pondérer les points BDD pour les secteurs 
de la production et de la distribution. Cette mesure est plus représentative des efforts à réaliser en 
lien avec le volet Contrôle des mouvements d’énergie et exploitation des réseaux. » [nous 
soulignons] 
 
(iv) Dans le cadre du dossier R-3981-2016, phase 2, les services de télé-conduite sont définis de 
la manière suivante : 
 
« Services de télé-conduite : le coût des services de téléconduite correspond au coût complet de 
l’activité auquel est appliquée une base de facturation permettant d’effectuer la répartition des 
coûts. La base de facturation utilisée est le pourcentage des points de banque de données 
(« BDD »). Les points BDD représentent des éléments d’information sur les actifs installés sur le 
réseau. Ils permettent d’obtenir diverses informations sur les appareils nécessaires à la 
téléconduite. Le pourcentage des points BDD du Producteur est établi en fonction du nombre de 
points BDD liés aux actifs de celui-ci par rapport aux actifs totaux pour lesquels le Transporteur 
effectue la télé-conduite. Ce pourcentage utilisé pour la facturation est mis à jour annuellement 
afin de tenir compte des changements survenus sur le réseau, tel que l’ajout d’équipement. » [nous 
soulignons] 
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Demandes : 
 
9.1 Veuillez préciser les contraintes à l’attribution directe des coûts de Conformité et fiabilité. 
 
9.2 Veuillez élaborer sur le choix d’une clé de répartition pour l’activité Conformité et fiabilité 

basée sur le nombre de normes et exigences (référence (i)). 
 
9.3 Veuillez préciser si Hydro-Québec peut produire les coûts de conformité et fiabilité par 

norme ou exigence. Si oui, veuillez commenter la possibilité de recourir à une clé de 
répartition qui tiendrait compte de l’importance relative (en $) des normes et exigences et de 
l’entité (Transport, Distribution, Non-réglementé) qui en est responsable. 

 
9.4 En lien avec les références (iii) et (iv), veuillez fournir des exemples concrets d’éléments 

d’information d’actifs de transport, d’actifs de distribution et d’actifs de production. 
 
9.5 Veuillez préciser la nature des coûts (matériels ou autres) de la sous-activité Conduite du 

réseau. 
 
9.6  Veuillez élaborer sur la distorsion d’appliquer une répartition simple aux points de BDD ou 

par points de BDD ou au volume de BDD entre le Producteur, le Transporteur et le 
Distributeur, et donc de la nécessité d’appliquer cette pondération par ETC, tel que prévu à 
la référence (iii). Dans votre réponse, veuillez notamment commenter l’importance relative 
des équipements du Distributeur ayant des points de BDD. 

 
9.6.1. Veuillez expliquer et justifier que cette pondération se fasse par « ETC occupant des 

emplois critiques (répartiteurs, opérateurs et agents) pour les secteurs de la 
production, du transport et de la distribution ». 

 
9.7 Aux fins de la pondération sur la volumétrie des points de BDD (référence (iii)), veuillez 

commenter la possibilité d’utiliser les ETC des secteurs de la production, du transport et de 
la distribution en fonction de la structure « Après Une Hydro ». 

 
9.8 Concernant la clé de répartition Points de BDD pondérés, en lien avec le deuxième extrait 

souligné de la référence (iii), veuillez préciser comment seront effectués les ajustements 
futurs au nombre de points BDD. 

 
9.8.1. Veuillez préciser si ces ajustements tiendront compte des changements survenus sur 

le réseau, tel que l’ajout d’équipement (référence (iv)). 
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10. Références : (i) Pièce B-0021, p. 15, tableau 3; 

(ii) Pièce B-0021, p. 24, figure 6; 
(iii) Pièce B-0021, p. 20, tableau 7; 
(iv) Pièce B-0021, p. 81, Tableau A4-1. 

 
Préambule : 
 
(i) « 

 
 
Étape 1b : Répartir le coût complet des activités de soutien selon cinq types de cheminement de 
coûts  
 
Une fois le coût complet des activités de soutien établi, la MCC adaptée repose sur cinq types de 
cheminement de coûts, dont quatre sont reconnus par la Régie, soit :  
 
A. « Frais corporatifs » : permet d’allouer le coût complet d’une partie des activités des Services 
corporatifs vers la Vue électrique (voir section 4.1). 
 
B. « Facturation interne capitalisée » : permet d’imputer directement les coûts associés aux 
services rendus dans les projets d’investissements. 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=15
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=15
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=24
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=24
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=20
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=20
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=81
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C. « Facturation interne entre les différentes activités de soutien » : à titre d’exemple, l’activité de 
soutien « Services partagés » qui facture la part des espaces immobiliers à l’activité de soutien 
« Technologies numériques », afin que cette dernière puisse établir le coût complet de ses produits 
et services de technologies numériques. 
 
D. « Facturation interne directe » : permet la facturation directe des coûts de certains produits et 
services qui sont attribuables directement aux activités de transport, de distribution et autres 
activités non réglementées d’Hydro-Québec. L’allocation des coûts se fait donc directement vers 
la Vue électrique. » [nous soulignons; nous surlignons; note de bas de page omise] 
 
(ii) Hydro Québec illustre le schéma de cheminement de coût des activités de soutien : 

 
 
(iii) Hydro-Québec fournit le coût complet des activités de la chaîne de valeur au tableau suivant : 
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[nous surlignons] 

 
(iv) Le Tableau A4-1 présente les charges d’exploitation et facturation interne émise au Plan 
d’affaires 2022 avant « Une Hydro ». Les coûts capitalisés sont fournis en présentant de manière 
distincte le montant associé aux Prestations de travail et celui associé à la Gestion de matériel. 
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Demandes : 
 
10.1 Considérant que la ligne « B. Facturation interne capitalisée » est relative aux activités de 

soutien (référence à (ii)), veuillez concilier le montant associé de 350,2 M $ avec le montant 
« Coûts capitalisés » de 166,5 M$ en référence (i) et relatif également aux activités de 
soutien. Veuillez élaborer sur les différences entre ces deux montants. 

 
10.2 Veuillez détailler la ligne « Coûts capitalisés et autres cheminements » de la référence (iii) 

en distinguant le montant des Coûts capitalisés et le montant des Autres cheminements. 
 

10.2.1. Pour le montant Coûts capitalisés, veuillez détailler selon « Prestations de travail » 
et « Gestion de matériel », soit le niveau de détails fourni à la référence (iv). 

 
10.2.2. Veuillez préciser le contenu des Autres cheminements. 

 
10.3 En références (i) et (iii), veuillez préciser la nature des frais financiers pour les activités de 

soutien de même que pour les activités de la chaîne de valeur. 
 
 
 
11. Références : (i) Pièce B-0021, p. 32 et 33, tableaux 16 et 17; 

(ii) Pièce B-0021, p. 81, tableau A4-1. 
 
Préambule : 
 
(i) Hydro-Québec présente aux tableaux 16 et 17 les composantes des revenus requis affectées 
par la MCC adaptée, pour, respectivement, le Transporteur et le Distributeur. 
 
En notes de bas de pages associées à la ligne « Revenus de facturation interne » de chacun des 
tableaux, il est précisé « Dorénavant seuls les coûts afférents aux actifs sont sujets à une 
refacturation interne. » 
 
(ii) Hydro-Québec présente, dans un tableau conjoint pour le Transporteur et le Distributeur, les 
charges d’exploitation et la facturation interne émise au plan d’affaires 2022 selon le niveau 
d’information utilisé avant « Une Hydro ». Elle fournit le niveau de détails de la facturation interne 
émise comme suit : 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=32
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=81
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Demandes : 
 
11.1 Veuillez répartir les montants de la ligne « Revenus de facturation interne » des deux 

tableaux de la référence (i), pour les colonnes « Avant Une Hydro » et « Après Une Hydro », 
selon le niveau de détail de la référence (ii). 

 
11.2 Veuillez expliquer pourquoi dorénavant seuls les coûts afférents aux actifs sont sujets à une 

refacturation interne (référence (i)) et préciser quels autres types de coûts auparavant inclus 
dans la Facturation interne ne le sont plus. Veuillez justifier votre réponse. 

 
11.2.1. Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la MCC adaptée résulte en 

une augmentation des revenus de facturation interne, tant pour le Transporteur 
(passant de -83,6 M$ à -100,8 M$) que pour le Distributeur (passant de -46,6 M$ à 
-51,4 M$). 

 
 
 
12. Références : (i) Pièce B-0021, p. 15; 

(ii) Pièce B-0021, p. 23, tableau 9 révisé; 
(iii) Pièce B-0021, p. 32 et 33, tableaux 16 et 17. 

 
Préambule : 
 
(i) Hydro-Québec mentionne que la MCC adaptée repose sur cinq types de cheminement de 
coûts, dont quatre reconnus par la Régie, notamment la facturation interne directe, qu’il explique 
de la manière suivante : 
 
« D. « Facturation interne directe » : permet la facturation directe des coûts de certains produits 
et services qui sont attribuables directement aux activités de transport, de distribution et autres 
activités non réglementées d’Hydro-Québec. L’allocation des coûts se fait donc directement vers 
la Vue électrique. » [nous soulignons] 
 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=15
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=23
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4235-2023/doc/R-4235-2023-B-0021-Dem-PieceRev-2023_10_05.pdf#page=32
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(ii) Le montant de facturation interne directe, totalisant 282,3 M$, est réparti à travers la Vue 
électrique, soit entre Transport, Distribution et Non-réglementé. 
 
(iii) Hydro-Québec présente au tableau 16 le portrait avant et après Une Hydro pour le 
Transporteur. Pour la facturation interne directe, la mention « s.o. » est faite pour « Avant Une 
Hydro » et un montant de 99,5 M$ est indiqué pour « Après Une Hydro ».  
 
Hydro-Québec présente au tableau 17 le portrait avant et après Une Hydro pour le Distributeur. 
Pour la facturation interne directe, la mention « s.o. » est faite pour « Avant Une Hydro » et un 
montant de 90,8 M$ est indiqué pour « Après Une Hydro ». 
 
Demandes : 
 
12.1 Veuillez détailler le montant de la ligne « Facturation interne directe » (référence (ii)) en 

précisant les produits et services qui le composent, pour chacune des entités de la Vue 
électrique (Transport, Distribution, Non réglementé).  

 
12.2 Veuillez expliquer pourquoi aucun montant ne peut être précisé en référence (iii) pour cette 

rubrique de coûts dans la colonne « Avant Une Hydro » (mention « s.o. »), considérant qu’il 
s’agit d’un cheminement de coûts qui était reconnu avant l’implantation de la MCC adaptée. 
Veuillez élaborer sur les contraintes rencontrées à comparer cette rubrique avant et après Une 
Hydro et sur les modifications apportées par la MCC adaptée à cette rubrique de coûts. 

 
 


